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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 5 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Pour les véhicules dont la puissance fiscale est supérieure ou égale à 15 chevaux ou le 
nombre de grammes de dioxyde de carbone émis par kilomètre est supérieur à 250, l’abattement 
visé au 5ème alinéa n’est pas applicable. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ajustement proposé par le Gouvernement doit tenir compte du caractère plus ou moins 
polluant des véhicules concernés, et constituer ainsi une incitation à l’adoption, par les particuliers 
et les entreprises, de comportements plus respectueux des objectifs de développement durable.


